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Communiqué de presse 
 

 
DSF / DSI - TRANSPARENCE / PALE DENOUEMENT POUR LE 
PLAN D'ACTION SUR LES SERVICES FINANCIERS 
 
Après le vote du 30 mars sur les projet de directive sur les services financiers et sur la 
transparence des marchés, Pervenche Berès s' inquiète des conséquence à long terme des accords 
conclus il y a deux semaines au Conseil. La Présidente de la Délégation socialiste française 
regrette que la transparence, essentielle aux marchés, ait été bradée au profit d' intérêts sectoriels. 
 
Mardi 30 mars, le Parlement européen a adopté les projets de directive sur les services d'investissement 
(Rapport Villiers, PPE, R-U) et sur la transparence (Rapport Skinner, PSE, R-U). Ce vote fait suite à de 
longs mois de débats intenses et permet l'adoption de deux pans essentiels du Plan d'action sur les services 
financiers (PASF). La directive sur les services d'investissement a été adopté en deuxième lecture suite à 
l'accord intervenu au Conseil le 18 mars. Elle ouvre les marchés régulés et propose des règles uniques pour 
tous les acteurs européens. L'accord prévoit une transparence ex ante pour les ordres jusqu'à une taille 
standard de marché et la possibilité pour les entreprises d'investissement d'améliorer les prix annoncés. 
Pervenche Berès a regretté que la transparence, essentielle au bon fonctionnement des marchés, ait été 
bradée: "Le compromis originel, seul à même de fonctionner, qui était d'équilibrer l'ouverture par une 
transparence accrue pour garantir le bon fonctionnement des marchés n'a pas été respecté. Nous savons que 
les marchés ont besoin de la meilleure information possible pour fonctionner, que les acteurs doivent avoir 
accès aux mêmes signaux si on veut que leurs décisions soient rationnelles. Au mépris de ces principes de 
base, nous avons marchandé cette transparence, nous avons accepté l'ouverture sans avoir obtenu toutes les 
contreparties. Je crains aujourd'hui qu'en limitant la transparence ex ante et en faussant le fonctionnement 
du marché en pratiquant l'amélioration des prix, nous risquons de fragiliser les mécanismes de financement 
de nos économies et d'abord des PME ou des collectivités locales." 
 
Pervenche Berès a également affirmé que la plus grande attention serait portée aux mesures de transposition 
qui seront adoptées par la comitologie, notamment concernant l'amélioration des prix, car "ce texte peut 
encore être amélioré". 
 
Concernant la directive sur la transparence, adopté ce matin en lecture unique, Pervenche Berès a regretté 
que le travail ait été précipité en une seule lecture : "Nous avons singulièrement manqué d'ambition. Sous 
prétexte d'avoir un texte avant l'élargissement, nous avons sacrifié les rapports trimestriels, toute ambition 
environnementale et sociale." 
 
Pervenche Berès s'est néanmoins réjouie que la reconnaissance automatique des normes des pays tiers ait été 
rejetée par la Commission et le Conseil : "Ainsi à moyen terme, les centres offshore, dont les normes ne 
seront pas acceptées par la Commission, deviendront beaucoup moins attractifs pour les émetteurs. On peut 
espérer contribuer à mettre fin ainsi à des scandales comme celui de Parmalat". 
 
La Délégation socialiste française s'est abstenue sur le vote final regrettant que ce texte soit traité de manière 
isolée au lieu de faire partie d'une réforme globale et cohérente du droit européen des entreprises. 
 


